
Contacts :

Fédération des Parcs naturels régionaux de France :
Sylvie Gauchet, Secrétaire générale : 06 72 04 80 54, 

sgauchet@parcs-naturels-regionaux.fr
Valérie Petel, Assistante : 06 66 62 21 77

vpetel@parcs-naturels-regionaux.fr

Parc naturel régional des Ballons des Vosges :
Elise Aucouturier, Responsable ressources humaines et moyens généraux : 03 89 77 90 22, 

e.aucouturier@parc-ballons-vosges.fr

Séminaire des responsables 
administratifs et financiers 

du 6 au 8 juin 2023
Parc naturel régional des Ballons des Vosges, à Mittelwihr

2 et 3 16 JUILLET 2015

Pré-programme
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A partir de 
17h00

19h30

7h30

8h30

10h-12h

12h00

Après-midi

19h00

8h30-10h30

10h30-12h00

12h-12h30

12h30

Accueil au Mittel
Remise des clefs et installation dans les chambres

Dîner

Petit déjeuner.

Introduction, actualités

le logiciel EVA : fonctionnalités administratives

Départ en bus vers les crêtes

Repas en ferme-auberge

Balade sur les crêtes (prévoir chaussures et vêtements adaptés)

Retour au Mittel
Apéritif dinatoire des Parcs (avec les produits de chacun) 

Retours d’expériences (thématiques à définir) : 
• La gestion dématérialisée des courriers, des délibérations, des commandes, des 

signatures, etc.
• La commande publique pour les petites commandes : sécuriser tout en gagnant en 

réactivité, guides internes
• Le passage à la M57 : premier bilan
• La gestion des archives
• autres (selon vos suggestions)

Travaux en ateliers : comptabilité, ressources humaines, marchés 
Synthèse du séminaire

Repas ou panier repas pour les premiers départs

Public : Responsables administratifs et financiers, personnels en charge des finances, 
des ressources humaines, des moyens généraux

Inscription avant le 15 mars 2023
Participation aux frais: entre 170 et 220 euros (navettes, hébergement, repas), facturés 
par la Fédération à l’issue du séminaire
Toute annulation après le 15 avril pourra donner lieu à une facturation.

Pour plus d’informations :
Le Parc naturel régional des Ballons des Vosges : 
https://www.parc-ballons-vosges.fr/
Le Mittel : 
http://lemittel.com/

https://www.parc-ballons-vosges.fr/
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